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LES EVENEMENTS 
L'Angleterre et le retour de 

Constantin en Grèce. — La 
discussion sur les chemins de 
fer. — La flotte marchande 
d'Etat. — La crise industrielle 
et commerciale. 
Le plébiscite qui a eu lieu diman-

che, est, il faut l'avouer, un triomphe 
pour Constantin. Cependant, la sa-
tisfaction n'est pas complète pour 
ses amis, pour le Gouvernement hel-
lène. L'Angleterre vient de signifier 
au chef du Gouvernement, M. Rhal-
lys, qu'elle ne paierait pas les 400 
millions de drachmes qu'elle avait 
promis de lui verser. 

La presse anglaise approuve cette 
mesure. 

Suivant le Daily Chronicle, le ré-
sultat du vote va être très sérieux 
pour la Grèce. Les alliés ont protesté 
contre l'émission irrégulière par le 
gouvernement grec de 200 millions 
de drachmes ,. de papier-monnaie, 
mais ce n'est pas là ce qui importe. 
Les crédits ouverts en Angleterre et 
non encore utilisés; s'élèvent actuel-
lement, à environ 145 millions de 
drachmes. En outre, le vaste crédit 
ouvert à la Grèce en France n'a, pas 
encore été entamé- L'un et l'autre de 
ces crédits vont être fermés. Le bud-
get grec, courant prévoit en outre un 
déficit de 300 millions que l'on comp-
tait combler avec les avances laites 
par les alliés. 

Les frais d'entretien de l'armée 
greçque en Asie-Mineure ont été en 
grande partie payés par l'Entente et 
si les subsides cessent, il est difficile 
de voir comment l'armée grecque 
pourra subsister. 

Le journal ajoute : , 
En votant pour le retour de Cons-

tantin, les Grecs ont mis en mouve-
ment toute une série de causes et 
d'effets d.'où résultera automatique-
ment, la révision des gains réalisés 
tant à Smyrne qu'en Thrace. Ils sont 
incapables de conserver leurs nou-
veaux territoires sans un appui 
étranger, et en dehors des alliés, per-
sonne ne peut les soutenir. Telle est 
la situation devant laquelle les pre-
miers ministres se trouveront dans 
une quinzaine de jours, à moins que 
d'ici là « Tino » n'ait fait preuve de 
l'esprit d'abnégation que certains lui 
attribuent. 

Ce qui importe par-dessus tout, 
c'est que les alliés continuent à agir 
comme une seule puissance, et que 
toutes les tendances à une action sé-
parée soient loyalement subordon-
nées à la néceessité suprême de la 
solidarité. . 

Le Daily Teiegraph prévoit de 
même l'application automatique des 
sanctions décidées par la conférence 
de Londres. 

La seule mesure immédiate, dit-il, 
et qui mettra le nouveau gouverne-
ment dans une situation grave est la 
cessation de l'appui financier de 1 An-
gleterre et de la France à une Grèce 
Gouvernée par le personnage que le 
président du conseil français a ap-
pelé « le symbole même de la trahi-
son ». Cette*'mesure aura une grande 
portée. 

Les constantiniens ont parle d un 
retour triomphal de leur roi, qui se 
mettrait immédiatement à la tete de 
Tannée en Asie-Mineure, pour com-
mencer une- sérieuse offensive contre 
Ses Turcs Fort bien ! Mais les meil 
leures troupes grecques sont yemze 
listes, et en outre, il est difficile de 
conduire à la victoire une armée 
qif'tîU ne peut ravitailler faute d ar-

&4- *, ** 
La Chambre a commencé mardi 

la discussion du projet relatii a la 
réorganisation des chemins de ter. 

Des projets présentés, les Commis-
sions de la Chambre n'ont retenu que 
le projet du gouvernement; elles 
ont écarté celui de M. Loucheur qui 
envisageait le rachat de tous les re-
seaux, opérations que l'Etat actue 
de nos finances ne permet pas a 1-Etat 
rte tenter ainsi que le projet de, la 
C. G. T., tendant à la nationalisation 
industrialisée. 

Sans changer les bases essentielles 
des méthodes d'exploitation dont 
une longue expérience a démontre la 
valeur, le projet du gouvernement et 
des commissions améliore ces métho-
des dans une large mesure, I établit 
une solidarité, tant administrative 
mie financière, beaucoup plus étroite 

jadis entre les divers reseaux ; 
tout m conservant, grâce à une com-
binaison de primes, le stimulant in-

dispensable des bénéfices individuels, , 
il vise à compenser le déficit'des uns ; 
par les plus-values de recettes des au-
tres ; il accélère la marche des tra- | 
vaux de premier établissement à exé- j 
cuter ; il introduit les représentants 
dit personnel dans les organismes de 
gestion et il intéresse ce personnel 
au bon rendement de l'entreprise. En 
résumé, dans son ensemble, le méca-
nisme à mettre en train apparaît bien 
conçu et bien agencé. Tout au plus 
verrions-nous quelques critiques de 
détail à formuler sur des complica-
tions inutiles et quelques réserves à 
faire sur de vagues tendances à l'éta-
tisine, qui semblent, en cette œuvre 
d'avenir 
passé. 

de légères survivances du 

On va liquider la Hotte marchande 
de l'Etat. Les ministres délibèrent 
sur la procédure de cette opération ; 
dans quelques jours nous serons 
fixés. Ainsi va disparaître cette insti-
tution d'Etat qui aura beaucoup fait 
parler d'elle, d'abord par la réclame 
intéressée que les socialistes lui fi-
rent, puis par la constatation tardive 
mais certaine, d'un déficit causé par 
sa gestion. A combien s'élève ce dé-
ficit ? On ne le saura vraisemblable-
ment jamais, le sous-secrétariat de la 
marine marchande n'ayant pas tenu 
de comptabilité régulière. M. Maurice 
Bloch, Procureur Général près la 
Cour des Comptes, avait été chargé 
d'enquêter sur la gestion financière 
de cette flotte. Son rapport est un vé-
ritable réquisitoire contre la gestion 
étatiste. 

Un crédit de 850 millions avait été 
alloué pour la reconstitution de la 
Flotte Marchande d'Etat. « L'emploi 
« de ce crédit, écrit, M. Bloch, n'a pu 
« être encore établi. Tout ce que 
« l'on peut affirmer c'est qu'il sera 
« largement dépassé sans qu'on puis-
« se établir dans quelle proportion. 
« On parai l compter, il est vrai, dans 
« certains milieux, sur les bénéfices 
« laissés par le compte d'exploita-
« tion. C'est là une illusion. Les bé-
« néfices du compte d'exploitation 
«sont purement apparents. On pourra 
« masquer le déficit aux, yeux du pu-
« blic par des artifices de comptabi-
« lité ; mais les omissions systéma-
« tiques de certaines imputations aux 
« comptes que l'on publiera n'aurpnt 
« pas pour résultat de décharger le 
« Trésor , des pertes qu'il aura fai-
« tes. » 

Entreprise d'Etat, entreprise défi-
citaire déclare le « Réveil Economi-
que ». Il n'en pouvait être autrement 
et la décision prise par le gouverne-
ment de soulager le Trésor d'une 
dé ces nombreuses charges inutiles 
qui pèsent encore sur lui, rencon-
trera l'approbation de tous ceux qui 
veulent hâter notre restauration éco-
nomique et financière. 

Il en est des prix des matières 
premières et des objets fabriqués 
comme de ceux des valeurs mobiliè-
res : leur hausse ne peut pas être in-
définie. Nous arrivons à une période 
non seulement d'arrêt, mais de recul 
de prix, de nombreuses matières 
premières. Les objets fabriqués n'ont 
pas encore, dans l'ensemble, éprouvé 
la même diminution, mais lès con-
sommateurs, escomptant la baisse, 
s'abstiennent d'acheter, les stocks 
ne s'écoulent pas et les fabrications 
sont entravées. 

11 faudra ainsi que le discute les 
Débats, que les détenteurs de stocks 
constitués à une période où tout était 
à des prix élevés finissent par les 
écouler soit à un bénéfice beaucoup 
moindre que celui attendu, soit mê-
me parfois à perte. Les commerçants 
seront obligés de faire des sacrifices 
et les industriels sont dans une pé-
riode d'atonie qui entraîne du chô-
mage. 

Il est impossible que des chutes 
de prix aussi amples que les sui-
vantes, survenues entre avril et no-
vembre, n'aient pas une répercus-
sion profonde : le coton a fléchi au 
Havre de 805 à 285 ; la laine de 
1.550 à 890 ; la soie du Japon à 
Lyon de 420 à 220 ; le cuir vert' de 
vàche de 700 à 295 ; le cacao de 400 
à 210, etc. Il est certain que des déni-
vellations de cette ampleur n'iront 
pas sans provoquer des troubles, des 
embarras, voire des ruines. 

Ausssi voilà qu'on se tourne vers 
le gouvernement et qu'on l'invite à 
constituer une commission pour 
étudier et résoudre la crise indus-
trielle et commerciale. Croire que le 
gouvernement peut résoudre cette 
crise, c'est oublier qu'il s'agit là d'un 
phénomène qui n'est point spécial à 
la France. 

C'est au Japon qu'il s'est manifes-
té tout d'abord, au printemps der- ' 
nier, puis de là il a gagné les Etats-
Unis, et voilà qu'il atteint l'Europe. 1 

Ce phénomène n'est pas à la dis-
crétion du gouvernement, il lui est 
impossible d'en modérer les effets, i 
et, s'y essayerait-il, qu'il ferait de la ! 
mauvaise besogne. C'est aux indus- \ 
triels et aux commerçants à décider, 1 

suivant les conditions propres à cha-
cun d'eux, et à se persuader que 
cette crise est due à un arrêt de la 
consommation* provoqué lui-même 
par des prix trop élevés. 

L'Etat doit indiquer aux chô- | 
meurs forcés où ils pourront trouver ■ 
du travail. A cela doit se borner son 
rôle. , Après la longue période de 
hausse que nous venons de subir, la 
baisse était inévitable ; elle est la 
condition du retour à un état écono-
mique stable ; mais, comme le di-
sait le ministre des finances à la 
séance de la Chambre du 26 novem-
bre, « à mesure que les prix tendront 
à se rapprocher du coût normal de 
production, il y aura certainement 
un certain nombre d'entreprises qui 
auront de la peine à subsister ». 

C'est ce à quoi nous allons assis-
ter et c'est bien le cas de répéter : 
Dura lex, sed 'ex. 

INFORMATIONS 
Le bilan ds représsailles 

en Irlande 
Le journal irlandais « Irish Bulle-

tin »,. qui circule secrètement en Ir-
lande et en Angleterre écrit : « Sur 
les 30 jours du mois de novembre : 
9 seulement n'ont pas été marqué 
par des meurtres commis par les 
soldats ou les policiers; pendant les 
21 autres', les forces de la Couronne 
ont tué Gl hommes, femmes ou en-
fants et essayé d'en tuer 8 autres. 
101 personnes ont été blessés ; 33 
clubs ou bâtiments publics ont été 
complètement ou partiellement dé-
truits ; 9 crémeries brûlées ; 5 -jour-
naux pillés ; 193 maisons privées 
brûlées- Les récoltes ont été bridées 
dans 71 fermes, 35 hommes ont été 
fouettés publiquement. 

Le plébiscite grec 
D'après des renseignements offi-

cieux, il y a eu pour le référendum 
300.000 votants environ de plus que 
pour les élections législatives. Sur 
ce nombre, 2 0/0 seulement ont voté 
contre. 

En Thrace, sauf de rares excep-
tions, on a voté pouf le roi Constan-
tin. Dans la garnison de Smyrne, 
12.000 officiers et soldats ont pris 
part au référendum ; 900 seulement 
ont voté contre. A Salonique, ily a eu 
29.000 votants : ce chiffre dépasse de 
beaucoup celui qui a été atteint, lors 
des élections législatives. Dans l'At-
tique, il y a eu 91.000 votants, soit 
12.000 de plus. Dan* les provinces, 
30 0/0 desi venizelistes ont pris part 
au référendum, malgré le mot d'or 
dre du parti, et ont voté pour le roi. 

Il y a eu à Athènes des manifesta 
tions enthousiastes. 

Pas de crédit 
On mande d* Athènes que lord 

Granville, ministre de Grande-Breta-
gne, a remis au gouvernement hellé-
nique une note annonçant la révoca 
tion par les alliés du dernier emprunt 
de 400 millions de drachmes. 

Le ministre de Serbie se confor 
mera à l'attitude qu'adopteront ses 
collègues de l'Entente, lors de l'arri 
vée de Constantin. 

Trotsky en Crimée 
Un radio soviétique annonce que 

Trotsky est arrivé à Sébastopol et y 
a passé les troupes rouges en revue 

La presse danoise annonce que 
Trotsky serait en train de préparer 
une expédition militaire en Trans 
Caucasie. 

Tchitoherine menace 
la Roumanie 

Un radio de Moscou annonce que 
le gouvernement soviétique ayant été 
informé d'une intention du général 
Wrangel de transporter son armée 
sur le territoire roumain, Tchitche-
rine vient d'adresser une note à Bu 
carest pour prévenir qu'il considére-
ra ce fait comme une violation de la 
neutralité. 

En terminant, Tchitcherine me 
nace la Roumanie au cas où elle sou-
tiendrait les plans contrerévolution-
naires de Wrangel. 

Encore des briquettes 
explosives 

l ne explosion s'est produite à 
Melum-sur-Vèvre, occasionnant de 
graves dégâts. 

M. Mollier, cordonnier, allumait 
son feu avec dés briquettes de pro-
venance allemande, lorsqu'une ex-
plosion se produisit, brisant la de-
vanture et causant des dégâts impor-
tants au rez-de-chaussée. 

En raison de l'heure matinale, 
personne n'a été blessé. 

L'indemnité des délégués 
sénatoriaux 

Les délégués sénatoriaux n'avaient 
droit jusqu'à maintenant qu'à une 
indemnité de 2 fr 50 par myriamè-
tre parcouru, tant à l'aller qu'au re-
tour. C'était un peu maigre. 

Le gouvernement l'a compris. Aus-
si a-t-il déposé sur le bureau de la 
Chambre un projet de loi disant que 
dorénavant les délégués qui auront 
pris part à tous les sprutins rece-
vront sur lesi fonds de l'Etat, s'ils le 
requièrent, une indemnité pour frais 
de voyage et de séjour, dont les ba-
ses, le tarif et le mode de paiement 
seront déterminés par un règlement 
d'administration publique. 

Les loyers trop chers 
lue cinquantaine d'informations 

judicaires sont ouvertes par le par-
quet de Lyon contre des propriétai-
res qui louent les appartements à des 
prix exorbitants/les transforment en 
garnis et les louent à des prix scan-
daleux ou bien les meublent som-
mairement pour les relouer avec la 
reprise obligatoire ses meubles. 

Douzièmes provisoires 
Il est maintenant certain que, mal-

gré les efforts; de la commission des 
finances, l'examen du budget de 1921 
ne pourra venir devant la Chambre 
qu'aux premiers jours de la session 
ordinaire de janvier prochain. Dans 
ces conditions, il y aura lieu de vo-
ter, d'ici à la fin de l'année, deux ou 
trois douzièmes provisoires. 

En présence de cette situation et 
le projet des douzièmes n'étant pas 
encore déposé, la commission des fi-
nances vient d'adresser à M. Fran-
çois Marsal une lettre pour lui de-
mander de hâter le dépôt de ce projet 
afin de laisser à la Chambr© et au 
Sénat le temps nécessaire à son exa-
men et d'exercer pleinement leur 
contrôle. 

->m<-
Chambre des Députés 

Séance du 7 décembre 1920 
La Chambre renvoie au 7 décem-

bre la discussion des interpellations 
sur les questions extérieures!. 

Puis elle discute le projet de loi 
relatif au nouveau régime des che-
mins de fer d'intérêt général. 

M. Lorin fait l'historique du ré' 
gime des chemins de fer qu'il s'agit 
de modifier. Il déclare que l'exploi-
tation de nos réseaux aboutit à un 
déficit. Il préconise la coordination de 
tous les réseaux. Il envisage ensuite 
la composition du Conseil supérieur 
des chemins de fer qui sur 60 mem-
bres représentant l'intérêt général du 
pays commercial, industriel, agri-
cole, comptera 12 délégués élus par 
les cheminots. 

M- Dutreil expose dans quel esprit 
de solidarité financière entre les ré-
serves sera établi le fonds commun 
Il y a déficit. Ce déficit provient de 2 
causes : l'insuffisance de trafic et 
le prix élevé du combustible. La si-
tuation s'améliorera 

La suite de la discussion est ren 
voyée à jeudi. 

 >SK 

Sénat 

Séance du 7 décembre 1920 
M. Reibel, sous-secrétaire d'Etat 

dépose le projet de loi adopté par 1 
Chambre pour le rétablissement de 
l'ambassade du Vatican. Le projet 
est renvoyé à la Commission des af-
faires étrangères à la Commission 
des finances." 

Le Sénat discute le projet de loi 
ayant pour objet d'étendre aux ex-
ploitations agricoles la législation sur 
les accidents du travail. Les divers 
articles du pi-ojet sont adoptés. 

La Ligue Civique 
La Ligue Civique,, fondée en 1917, 

s'est donné pour objet de grouper 
toutes les énergies en vue de la Dé-
fense Nationale, de lutter contre tou-
tes les causes de fléchissement et de 
fortifier la moralité politique du ci-
toyen français. 

lnébranlêblement attachée aux ins-
titutions républicaines, résolue à 
ignorer la lutte dtes partis, les distinc-
tions sociales ou professionnelles, 
elle fait appel à tous les Français et 
à toutes les Françaises auxquels qua-
tre années de guerre ont montré la 
nécessité de l'action civique concer-
tée pour sauver la France; et la Dé-
mocratie. 

Elle n'accepte pour guides que des 
citoyens désintéressés. Les ligueurs 
ne briguent rien ; ils ne recomman-
dent personne : ils ne sont au ser-
vice de personne. 

Ni anarchie ni inertie, mais 
l'ordre dans le mouvement. 

Son but n'est pas de bouleverser 
le régime, mais de l'assainir. 

Elle convie tous les bons citoyens 
à se grouper pour que l'œuvre paci-
fique de la reconstitution de la Fran-
ce conserve à notre Patrie le prestige 
et la puissance que ses vaillantes ar-
mées lui ont conquis; sur les champs 
de bataille. 

La Ligue, qui aspire à être une 
école de' civisme, répand ses idées en 
fournissant à la Presse départemen-
tale des articles rédigés par des écri-
vains de premier ordre, en faisant à 
tous les journaux le service gratuit 
de L'informateur Civique, hebdoma-
daire ; en publiant un BuHetîn men-
suel pour ses adhérents ; en répan-
dant des tracts, en faisant poser dès 
affiches ; en organisant des Confé-
rences"; en créant des Sections dans 
Paris et les Départements. 

Mais la Ligue, afin de poursuivre 
et développer son oeuvre, a besoin de 
ressources financières importantes. 
Pour cette propagande indispensable, 
elle, demande le concours actif de 
tous les Français et de toutes les 
Françaises qui veulent assurer le 
triomphe d'une politique d'union sa-
crée, de paix sociale et de moralité 
civique. 

Pour être membre de la Ligue Ci-
vique) il faut : 

1° Etre présenté par un membre 
et agréé par le Comité Directeur ; 

2° Déclarer adhérer au programme 
de la Ligue ; 

3° Verser une cotisation annuelle 
de un franc au minimum. 

Les bureaux de la Ligue sont ins-
tallés 101, Boulevard Raspail, Paris-
VF. 
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ÉCLAIRAGE 

On se plaint dans notre ville, avec 
quelque raison, de manquer d'éclai-
rage et notamment du faible pou-
voir éclairant fourni par les lampes 
électriques. 

Disons tout de suite que cette si-
tuation n'est pas seulement particu-
lière à Cahors. Nos confrères des ré-
gions voisines font entendre les mê-
mes plaintes et nous lisons dans les 
journaux qu'à Paris, également, 
l'éclairage électrique est défectueux. 

C'est ainsi que la compagnie pari 
sienne d'électricité ne possédant pas 
suffisamment de machines pour sût' 
fire à tous les besoins (avant la guer-
re 20.000 kilowats suffisaient Large-
ment, alors qu'aujourd'hui 100.000 
kilowats ne sont même plus suffi-
sants), déclare à la date du, 5 décem-
bre quTil se pourrait que les Parisiens 
soient une fois encore forcés de ré-
duire leur éclairage. La production 
actuelle de l'électricité pour la capi-
tale atteint 80.000 kilowats. 

Le mal des uns ne guérit pas ce-
lui des autres, dit-on. Mais les rai-
sons qui empêchent les Parisiens 
d'être bien éclairés, sont les mêmes 
pour les autres régions et pour Ca-
hors. 

Alors que la crise de l'essence, du 
pétrole, du charbon sévissait, les 
particuliers, les commerçants, les 
industriels firent placer la lumière 
électrique. 

Nous ne pouvons pas donner, pour 
l'instant, des chiffres précis pour Ca-
hors. Mais il est prouvé que les ins-
tallations électriques sont actuelle-

ment six fois plus nombreuses qu'en 
1914, alors que les machines qui as-
surent les besoins de l'éclairage sont 
les mêmes qu'en 1914. 

Cette situation ne durera pas ; 
nous en sommes certains. Nous avons 
une mauvaise période, 1 mois encore, 
à subir. 

Mais si les particuliers se plaignent 
de l'éclairage électrique, les habitants 
des quartiers de notre ville ne sont 
pas enchantés du faible nombre de 
becs de gaz allumés, et encore jus-
qu'à 11 heures seulement. 

Jadis, Cahors était la ville la mieux 
éclairée de la région, disaient les vi-
siteurs qui arrivaient par les trains 
du soir-

Le prix du gaz augmenté empêche 
sans doute d'allumer un plus grand 
nombre de becs de gaz. Il faudrait, 
en effet, que la ville augmentât son 
budget d'éclairage. 

Et cependant, la lumière est bien 
nécessaire, durant les longues soi-
rées d'hiver où on circule difficile-
ment à travers les rues. 

Or, il y a assez de gaz pour donner 
plus de lumière. 

LOUIS BONNET. 
->IK-

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 78 dont les noms suivent : 

Duverneuil Jean : soldat courageux et 
plein de sang-froid. A été tué en se portant 
à l'assaut d'une position allemande forte-
ment organisée, le 30 avril 1917. A été cité. 

Trochet Théophile-Joseph-Marie : bon 
sous-officier, ayant toujours accompli son 
devoir. A été tué à son poste de combat, 
le 28 juillet 1917. A été cité. 

Turmand François : très bon soldat, 
brave et courageux. Tué à son poste de 
combat, le 27 juin 1916. A été cité. 

Triyier Louis : soldat braveet courageux. 
Tué à son poste rie combat, le 9 juillet. 1916. 
A été cité. 

Verani Victor : caporal très brave au 
feu. S'est particulièrement distingué, le 
24 avril 1918, en donnant sans cesse l'exem-
ple du courage, en maintenant ses hom-
mes en place malgréun violent bombarde-
ment. A été tué à son poste de combat. A 
été cité. 

Violet Alfred-Jean-François : excellent 
sous-officier, très courageux, très calme, 
qui a donné un bel exemple de mépris du 
danger. A été tué à son poste, le 2 octobre 
1917. A été cité. 

Les tabacs 
Ainsi que nous l'avions annoncé, 

mercredi la commission paritaire 
chargée de fixer le prix d'achat de la 
récolte des tabacs en feuilles s'est 
réunie à Paris, mercredi matin, sous 
la présidence de M. Delport, député, 
une réunion préparatoire avait été 
tenue. L'accord le plus complet v fut 
réalisé au sujet des revendications 
soutenues par les planteurs. Il est 
certain que 1,'augmentation des ta-
rifs sera immédiatement applicable 
à la récolte de 1920, livrable en 1921. 

C'est un excellent résultat obtenu 
par la Fédération des planteurs pré-
sidée par M. Delport : les planteurs 
en seront satisfaits. 

-OBO-

Contre l'interdiction d'abattage 
M. Delmas, le dévoué député du 

Lot, vient d'adresser à M. le minis-
tre de l'agriculture la lettre suivante 
relative à l'application du décret in-
terdisant d'abattre pour la boucherie 
certaines catégories d'animaux. 

Monsieur le Ministre, 
Déjà, votre attention a été attirée, 

sur les inconvénients que suscite 
dans le département du Lot l'appli-
cation rigoureuse des décrets du 14 
octobre 1915, et du 18 octobre 1920 
interdisant d'abattre pour la bouche-
rie certaines catégories d'animaux. 

Je suis persuadé qu'en intervenant 
à mon tour — bien que je; sache que 
de nouvelles interventions sont à la 
veille de se produire — je suis tout 
à la fois le porte-parole de mes col-
lègues et celui de mes électeurs. 

L'émotion provoquée par votre dé-
cret est grande dans notre départe-
ment, parce qu'il n'est pas un pays 
de grand élevage ; cette émotion a 
dû, sans aucun doute, trouver son 
écho dans la lettre dui Préfet du Lot 
que vous avez suscitée. 

J'ai applaudi vendredi dernier à 
la Chambre aux paroles de protesta-
tion de mon ami M. Sireyjol, qui re-
présente un département voisin du 
mien : j'ai applaudi aussi à la ré-
ponse que vous lui avez faite. 

Avec mon collègue de la Dordogne, 
je vous dirai que les agriculteurs ne 
peuvent pas, ne doivent pas être tou-



jours les victimesi des mesures qu'on 
croit devoir prendre dans l'intérêt de 
la collectivité. 

Je vous demande, Monsieur le Mi-
nistre, d'accorder une dérogation 
spéciale au département du Lot, en 
rapportant pour ce qui le concerne 
le décret qui interdit l'abattage des 
génisses. 

Vous n'irez nullement, en le fai-
sant, à l'encontre de l'intérêt général, 
mais vous irez au devant des désirs 
de nos modestes cultivateurs. 

Veuillez agréer... 
E. DELMAS. 

Médaille d'honneur 
Une médaille d'honneur est décer-

née pour acte de courage et de dé-
vouement à M. Nieucel, huissier à 
Figeac. 

Nos félicitations. 

Contributions indirectes 
M. Pendaries, vérificateur des con-

tributions indirectes à Saint-Florent 
(Cher), est nommé en la même quali-
té à Figeac, en remplacement de M. 
Bessou. 

M. Marot, vérificateur des contri-
butions6 indirectes à Pauilly (Seine-
Inférieure), est nommé en la même 
qualité à Figeac, en remplacement de 
M. Testut, précédemment nommé à 
Epernay. 

Service vicinal 
M, Germain Espalieu est nommé 

cantonnier sur le chemin de grande 
communication numéro 40, en rési-
dence à Arfaux-Bas, commune de 

Sousseyrac, en remplacement de M. 
Pierre Laçant, mis à la retraite. 

Enregistrement 
Nous lisons avec plaisir dans 

1' « Enregistreur » organe des agents 
de l'enregistrement, que notre jeune 
compatriote M. Louis Darnis, fonda-
teur du groupement des surnumé-
raires du Sud-Ouest, vient d'être élu 
à l'unanimité secrétaire général du 
groupement des surnuméraires de 
France. 

Nous lui adressons nos plus cor-
diales félicitations). 

Orchestre symphonique 
Mercredi soir, en assemblée géné-

rale, l'Orchestre Symphonique a re-
constitué son bureau. 

Ont été élus : Président : M. Ché-
ry ; vice-président : M. Tassart ; ar-
chiviste : M. Sarrazin ; chef d'orches-
tre : M. Barreau. 

L'Orchestre Symphonique et la So-
ciété littéraire se proposent de conti-
nuer leurs auditions-conférences ; la 
première aura lieu le mardi 21 dé-
cembre. 

Le 25 décembre, une fête de bien-
faisance ayant lieu à la Préfecture, 
l'Orchestre Symphonique prêtera 
son concours. 

Commission départementale 
La commission départementale 

s'est réunie à la préfecture mardi à 
2 heures 1/2. Les décisions suivantes 
ont été prises : 

Le chemin vicinal ordinaire numé-
ro 5 de la commune de Bretenoux est 
déclaré d'utilité publique. 

Des demandes de reconnaissance 
de chemins ruraux de la commune 
de Terrou sont adoptées. 

La commission effectue la répar-
tition d'une somme de 29.000 francs 
inscrite au budget départemental de 
1920, pour subvention à appliquer 
aux chemins vicinaux, dans diverses 
communes. 

Des demandes de subventions sont 
accordées à trois personnes infirmes. 

Une demande de virement de cré-
dit présentée par le service des en-
fants assistés, est approuvée. 

Une subvention de 200 francs est 
allouée à la commune de Belfort pour 
l'enseignement des travaux manuels. 

La Commission propose la date du 
17 janvier pour la réunion extraor-
dinaire du Conseil, général. 

Lou Gorrit del Querey 
Dans le cadre coquet de la salle des 

ingénieurs civils, 19, rue Blanche, 
« Lou Gorrit » a donné dimanche 
dernier sa troisième matinée de la 
saison. Fête aimable et charmante 
tous nos compatriotes s'étaient ren-

dus très nombreux, et qui obtint le 
plus vif succès ! 

Jusqu'à 5 heures les couples tour-
billonèrent aux sons d'un orchestre 
endiablé, et les vièilles danses du 
pays alternaient avec des cadences 
plus modestes. A 5 heures chacun se 
rangea pour écouter le concert qui 
fut très réussi. Des artistes de pre-
mier choix, brillant chanteurs et fins 
diseurs se firent chaudement applau-
dir et déchaînèrent l'enthousiasme 
de l'assistance. 

Citons : M. Roque du Gorrit, Mlle 
Lormée du conservatoire ; notre 
compatriote Mlle Couderc de l'opéra; 
Mlle Carix de la comédie française ; 
M. Lucien de Gerlor, l'humoriste 
chansonnier de la Pie qui chante. M. 
Bégin Charles de l'opéra de Nice ; et 
enfin l'irrésistible Canap des concerts 
parisiens. 

M. le D' Fontanille, sénateur du 
Lot ; M. Bouat conseiller général de 
Martel; M. Garrigou attaché au cabi-
net du ministre des colonies, s'étaient 
rendus au milieu de leurs compatrio-
tes qui furent très heureux de les 
saluer et de leur serrer la main. 

Nos félicitations sincères et méri-
tées aux organisateurs, qui nous fi-
rent passer une charmante après, 
midi. 

Obsèques 
Mardi soir à 3 heures ont été cé-

lébrées les obsèques de M. Lalanne, 
mécanicien en retraite du P. O-, dé-
cédé après quelques jours de mala-
die. 

Les membres de l'Association des 
retraités du P. O., drapeau, en tète, 
précédaient le char funèbre qui était 
recouvert de fort belles couronnes. 

Derrière le char, suivait une foule 
nombreuse d'amis de M. Lalanne 
qui comptait dans notre ville de vi-
ves sympathies. 

Au cimetière, M, Jarry, vice-prési-
dent de l'Association des retraités 
du P. O. a adressé, en fermes émus, 
le dernier adieu au regretté disparu. 

Nous adressons à la famille si 
cruellement éprouvée, l'expression dè 
nos bien sincères condoléances. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la 

mort de Madame veuve Grégoire, 
belle-mère de M. Guiraud, adjoint 
technique des Ponts et chaussées, dé-
cédée à Cahors, à l'âge de 82 ans. 

Cette mort met en demi les famil-
les Guiraud, Dumas, Parazines aux-
quelles nous adressons nos bien vi-
ves condoléances. 

Chambre de Commerce du Lot 
Avis DE RETRAIT DE COUPURES 

au 31 décembre 1920. 
2« LISTE 

1° coupures éti-angères (tu dépar-
tement : 

Chambre de Commerce d'Alais— 
Toutes les coupures de 1 franc et de 
0 fr. 50 qu'elles qu'en soient la date. 

Chambre de Commerce de Blois et 
LoP'-et-Cher. — Les coupures de la 
lro émission (16 août 1915, coupures 
bleues1 Se 1 franc et 0 fr. 50). 

Chambre de Commerce d Alger. — 
Les coupures de ses premières émis-
sions dont les numéros de série ne 
sont précédés d'aucune initiale : 

1 franc, couleur mauve, délibéra-
tion 3 septembre 1914 ; 

0 fr. 50, couleur orange, délibéra-
tion 13 janvier 1915. 

2° Coupures du dèpartemenl du 
Lot : 

Emissions 1" janvier 1915, séries 
A. B. C. D. E. F. G. (teinte bleu-violet 
sans le Pont Valentré). 

Un record 
Mardi soir, un record a été établi 

pour la vitesse d'un cheval attelé. En 
36 minutes, ce cheval appartenant à 
M. Rigal, boucher à Cahors, a par-
couru au trot, le trajet de Cahors à 
Vers (15 kilomètres). 

De nombreux amateurs ont été 
fort intéressés par cette course sur 
une route pleine dfobstacles (camions-
automobiles, autos, attelages de 
bû'iifs). 

Accident du travail 
Un homme dféquipe de la gare de 

Cahors, M. Théophile Castelnau, 19 
ans, s'est blessé à la main gauche en 

, cassant des briquettes sur le tender 
d'une machine en partance. Cet ac-

i cident entraînera une incapacité de 
! travail de huit jours.1 

-<>■<; 
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La tragique aventure 
DU 

MIME PROPERCE 
PAR 

Albert BOISSIÈRE 

Le mandat imprévu 
— Monsieur, j'ai si peu assassiné 

la femme avec qui je suis descendu 
samedi à Vhôtel du Matelot Saxon, 
qu'elle a pris, en ma compagnie, le 
rapide de 8 heures 28, est descendue, 
en même temps que moi, à la gare 
Saint Lazare... et que, si je n'avais 
été arrêté avec tant de précipitation 
et, je dois le reconnaître avec tant de 
mystère et de discrétion, ma femme 
qui me précédait de quelques pas eût 
eu le temps de se retourner et de se 
rendre compte des événements. 

Le magistrat du petit parquet re-
garda le policier ; le policier regarda 
le magistrat. 

— Votre attitude est d'autant plus 
louche, répliqua celui-ci, que vous 
auriez pu faire cette déclaration au 
moment de votre arrestation... 

— Si je ne l'ai point faite, dit le 
jeune homme en baissant les yeux, 
c'est la faute à l'inspecteur qui ac-
compagnait monsieur et que. mon-
sieur a appelé « Dumoulin ».-. 

— A Dumoulin ? s'étonna l'agent. 
— A Dumoulin qui m'a soufflé à 

l'oreille ces paroles encourageantes : 
« N'essayez pas de protester, c'est 
dans votre propre intérêt... » 

A nouveau, le magistrat du petit 
parquet et le policier échangèrent un 
regard perplexe. 

— Allons donc ! risposta le magis-
trat, si vous aviez eu pareil alibi, il est 
clair que vous vous en seriez servi, 
sur-le-champ... 

— Monsieur, pria Properce, -vou-
lez-vous vous donner la peine d'ou-
vrir le portefeuille que vous avez là, 
devant vous... parmi mes clefs, ma 
montre et mon porte-monnaie... Vous 
y trouverez, avec un engagement à 
l'Alhambra de Barcelone, où nous 
avons travaillé, deux mois, ma fem-
me et moi..., deux photographies de 
ma femme... 

— De Madeleine Haubourg ? 
— Non, monsieur, de Madeleine 

Properce... Nous sommes mariés lé-
gitimement, à la mairie du vingtiè-
me... Vous trouverez mon livret, 
dans mes papiers... au fond d'une 
des trois malles chapelières... 

— Halte-là 1 coupa court le magis-
trat, peu curieux de s'avancer plus 
avant dans ce dédale de contradic-
tions... La loi m'interdit formelle-
ment, hors de la présence de votre 
défenseur, de procéder à un interro-
gatoire autre que celui de pure for-
me.,.. C'est devant le juge d'instruc-
tion, à Dieppe, que vous aurez à ex-
pliquer votre alibi... 

Il passa les deux photographies à 
l'inspecteur, invita Properce à signer 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Allo 783 ! 

Allo ! Regrettable qu'un esprit de chau-
vinisme local déplacé en la circonstance., 
arjête la formation du quinze de la sélec-
tion Lotoise. 

Allo ! Je vous signale par contre le beau 
geste de l'U. S. Puyl'évêquoise qui s'offre 
à remplacer la sélection et à envoyer son 
équipe I. 

Allo ! Le mauvais temps de la semaine 
dernière a fait passer de bien mauvais mo-
ments aux dirigents de l'A. G. J'en connais 
un qui quatre fois par jour essayait de 
lire au baromètre ce que ce dernier s'en-
têtait à ne pas vouloir marquer. Pôôvre ! 

Allo ! On fait plus que du foot-ball au 
stade de l'Ile. Cupidon caché parmi les 
joueurs y fait du tir et lance ses traits à 
jet continu. Plusieurs flèches auraient 
touché juste, sur la touche ! Hé ! Hé ! 
qu'en pensez-vous « Sultan. » 

Allo ! Malgré les terrains boueux et le 
temps incertain il y avait foule, dimanche 
au stade de l'Ile (Demandez plutôt au Cais-
sier) : que sera-ce par les jours de Soleil ! 

Allo ! Savez-vous si l'on a prévu au 
remplacement de Veyrieras qui s'envole 
au pays du ballon rond ? Ne croyez vous 
pas qu'il y aura quelques difficultés ? 

Allo ! Prévenez le bon public eadurcien 
que dans le cas peu certain, où l'Equipe 
visiteuse arriverait à nouveau en retard, 
les dirigeants de l'A. C. ont commandé 
une caisse de Chandelles à la Liquidation 
des Stocks afin d'illuminer la touche. Il 
y aurait aussi paraît-il, un ballon lumi-
neux. De plus, au lieu du Hip ! Hip ! 
Hourra final les équipiers devront tous 
chanter en cœur lair... des Lampions. 
Ainsi tout le monde en aura « plein la 
vue ». 

Allo ! On ne prend pas souvent l'Equipe 
de l'A. C. en photo, mais lorsqu'on le fait 
c'est pour de bon. Dimanche on en tira 9 
clichés ! Quelle patience. 

Allo ! Je vous signale le beau geste de 
Combalbert qui ne voulant pas une défai-
te de son club par l'Avenir Moissagais 
reprit sa place dimanche au centre de la 
ligne de 3/4. Lorsqu'il le faut la garde est 
là ! 

Après sa performance contre Moissac, 
certains pensent que l'Equipe de l'Aviron 
doit Dimanche venir aisément à bout de 
l'Association Sportive des Cheminots de 
Montauban. Grave erreur ! Si l'on n'a pas 
de renseignements précis sur l'Equipe vi-
siteuse elle n'en arrive pas moins avec 
une bonne renommée d'extrême mobilité 
et nous pansons de plus qu'il faut se mé-
fier des gens qui s'entraînent en silence. 
Il se peut que l'Aviron enregistre une 
nouvelle victoire, mais pas aussi facile-
ment qu'on le pense. Nous en reparlerons 
samedi en donnant la composition de 
l'Equipe Cadurcienne. 

A l'heure où nous mettons sous presse, 
le Match de championnat 7e contre 11e se 
poursuit. Le 11» qui devrait semble-t-il 
emporter la décision devra s'employer à 
fond surtout depuis le départ des deux 
meilleurs épuipiers Mignucci et Lisse. 

Aviron Cadurcien 
Jeudi soir à 20 h. 30, Réunion des équi-

piers, Café de la Promenade. Salle du le>-
étage. 

Vers 
En panne. — Depuis le P* décem-

bre jour de la foire à Cahors, deux 
vaches laitières achetées à Cahors au 
prix de 5.600 fr. destinées au sana-
torium de Montfaucon sont à Vers 
où elles attendent qu'on aille les 
prendre. Toutes deux ont mis bas le 
lendemain de la foire. 

Resteront-elles longtemps à Vers ? 
Lauzès 

Foire- — Notre foire de décembre 
fut très importante. Voici les divers 
cours pratiqués : 

Gros bœufs : 4.000 à 6.000 fr. ; 
bœufs ordinaires : 3.000 à 4.000 fr ; 
bouvillons : 1.000 à 3.000 fr. ; bre-
bis de 120 à 200 fr. pièce ; veaux de 
boucherie : 5 fr. 50 à 6 fr le kOog ; 
porcs gras: 350 à 400 fr les 50 kilos; 
porcelets : 150 à 300 fr, selon qua-
lité et grosseur ; poulets : 3 fr. 50 à 
4 fr. ; canards : 5 fr. ; oies 6 fr. le 
demi kilo ; œufs : 8 fr. la! douzaine ; ! 

peu de jardinage. 
Cazals 

Dans l'enregistrement. — M. Jeoffre, ! 

receveur est nommé à Marchant ' 
(Doubs) et M. J. Calmeilles, auxi-
liaire de l'enregistrement est placé à 
Toulouse. Nos félicitations. 

L'autobus et le tramway. — Il 
semble enfin que ce moyen de trans-
port, de plus en plus onéreux, ait 
perdu la faveur dont il jouissait au-
près du public. Les voyageurs qui 
t'utilisent sont de plus en plus rares 
et notre vaillante population, n'as-
pire plus qu'à ce fameux tramway 
dont on lui a parlé si souvent mais 
qui n'a pu encore être réalisé. Espé-
rons que le conseil général au cours 
de sa prochaine session extraordi-
naire, solutionnera enfin favorable-
ment cette importante question. 

Luzech 
Rugby. — Notre équipe première 

de l'U. S. L. r encontra dimanche, 
dernier, L'U. S. duravelloise (1). 

La première mi-temps est à l'avan-
tage des Luzéchois dont les avants 
acculent Duravel dans ses buts. Une 
vive contestation s'élève, qui s'éter-
nise. Finalement, l'essai discuté, mar-
qué par Luzech, est courtoisement 
abandonné. Résultat de la première 
mi-teinps : Luzech, 8 points ; Dura-
vel, 0. 

A la 2" mi-temps Duravel se- res-
saisit et maintient le jeu dans les 22 
de Luzech. Mais, à la suite d'une mê-
lée, les avants luzéchois marquent 
1 essai et bientôt après les trois-
quarts de la même équipe marquant 
2 autres essais. Aucun n'est trans-
formé. 

La fin est siffiée quelques instants 
avant l'heure, à cause de l'obscurité 
de la nuit. 

Luzech triomphe par 17 points à 0. 
Belle partie jouée devant un pu-

blic nombreux. 
L'équipe première de Luzech a fait 

de sérieux progrès iqu'elle ne man-
quera pas de manifester dans des 
rencontres plus importantes en pers-
pective. 

Dimanche prochain, l'U. S. L. (2e) 
rencontrera sur son terrain l'U. S. D. 
(20-

Figeac 
Mutilés.~— Les délégués des Mutilés des 

groupements de l'Union des Combattants 
du Lot réunis en Assemblée générale au 
siège départemental à Figeac, rue de Co-
lomb, sous la présidence de M. E. Canon, 
ont adopté à l'unanimité les vœux sui-
vants : 

Augmentation de 50 0/0 des pensions des 
mutilés avec un rappel de deux ans. 

Que les pensions des réformés d'avant-
guerre soient assimilées à celles des muti-
lés de la grande guerre. 

Que les Présidents et Secrétaires des 
groupes de Mutilés soient avant tout des 
hommes indépendants. Les fonctionnaires, 
membres d'un Comité directeur des muti-
lés ne peuvent soutenirréellement, en haut 
lieu, les justes revendications des mutilés. 
Il y a incompatibilité entre ces deux fonc-
tions. 

Les Mutilés désignent M. Canon pour 
remettre à M. le Ministre des Pensions le 
cahier des revendications des Mutilés de 
l'U. C. L. 

Caisse d'épargne. — Par suite du 
règlement des comptes de fin d'année, 
la Caisse d'épargne de Figeac sera 
fermée à partir du 13 décembre. 

La première séance de l'aimée 
1921 aura lieu le dimanche 2 janvier. 

Saint-Sulpice 
Un beau coup de fusiL — Un san-

glier avait été aperçu dans Salsac. 
Aussitôt, sur l'ipitiative de notre ae-
fcif maire M. Magné une battue fut 
organisée à laquelle prirent part une 
dizaine de chasseurs de la commune 
La battue fut fructueuse.— Partis 
samedi matin vers 11 h-, les chas-
seurs revinrent à 2 h., portant Un 
sanglier de plus de 80 kilos. —■ Qu'ils 
reçoivent nos sincères félicitations, 
et en particulier M. Lafon Faustin, à 
qui revient l'honneur d'un si beau 
coup de fusil. 

Gourdon 
Administration pénitentiaire. — 

M. l'abbé Jardel est nommé aumô-
nier de la maison d'arrêt de Gour-
don, en remplacement de M. l'abbé 
Budelle, démissionnaire. 

Pour le monument des morts de la 
guerre- — Dans sa récente réunion, 
la société de secours mutuels de 
Saint-Eloi, a voté une somme de 500 
francs pour l'érection du monument 
des enfants de la commune de Gour-
don, morts pour la France. 

C'est là un beau geste dont il con-
vient de remercier vivement la belle 
et. importante société gourdbnnaise 
de Saint-Eloi. 

Salvfac 
Tribunal corl'ectîonnel- — Dans 

son audience du 7 décembre, le tri-
bunal correctionnel de Gourdon a in-
fligé 16 francs d'amende avec sursis 
en rendant le père civilement res-
ponsable pour les frais, à un jeune 
garçon meunier de Salviac, pour li-
vraison de farine sans bulletin de li-
vraison. 

Paris, 12 h. 13. 

A la Chambre 
De Paris : La Chambre, présidée par 

M. Léon Bérard, a continué, ce matin, la 
discussion du projet de loi relatif au 
nouveau régime des chemins de fer. 

M. Margaine explique pourquoi il ne 
votera pas le projet: ce n'est pas parce 
qu'il a mauvais caractère, ainsi que d'au-
cuns l'ont prétendu, mais parce qu'il a 
vu les choses de près. 

M. Margaine donné les raisons pour 
lesquelles l'autorité supérieure des che-
mins de fer appartiendra toujours, selon 
lui, aux Compagnies elles-mêmes et non 
pas au Conseil Supérieur. 

Le projet, dit-il, mêle des choses qui, 
jusqu'à présent, avaient toujours été dis-
tinctes : C'est l'effet du pouvoir de la loi 
et du pouvoir de la Convention. 

Ainsi pourra-t-on apporter des déro-
gations au Cahier des charges sans que 
le pouvoir législatif intervienne. 

L'orateur cite, à cet égard, l'exemple 
de la tarification qui pourra être aug-
mentée indéfiniment sans que le Parle-
ment puisse rien faire. 

En résumé, dit M. Margaine, on nous 
fera payer très cher une transformation 
que nous avions demandée dans de tou-
tes autres conditions. 

Protestation allemande 
De Berlin : Le Cabinet de l'Empire 

s'est occupé, hier, de la Note de l'En-
tente interdisant aux ministres alle-
mands de prendre la parole dans les dis-
tricts occupés. 

On assure que le Gouvernement alle-
mand protestera énergiquement contre 
cette interdiction. 

Constantin 
fait le bon apôtre 

De Rome : L'ex-roi Constantin a ac-
cordé une longue interview au « Messa-
gero » : il ne fait que répéter ce que 
disent ses ministres et ses journaux pré-
tendant qu'on le calomnie quand on 
l'accuse de germanophilie et de trahison 
envers l'Entente. 

Il s'efforce de démontrer que ce qui 
se passe en Grèce ne concerne que lui 
et les Grecs, vu que d'ailleurs, selon lui, 
les Alliés l'ont reconnu par leur Note. 

Le plébiscite est un acte d'ordre pure-
ment intérieur. La politique de son Gou-
vernement sera sincèrement ententophile 
et il écarte l'hypothèse d'une alliance 
gréco-turque contre l'Entente. 

Son retour à Athènes, a-t-il dit, sera 
féerique. 

En Espagne 
De Madrid : Des nouvelles parvenues 

d'Espagne disent que les grèves dimi-
nuent à Barcelone devant l'attitude éner-
gique du Préfet. L'ordre semble rétabli. 

L'Armée de Wrangel 
De Paris : Un radio de Moscou an-

nonce que le général Wrangel a deman-
dé au Gouvernement français l'autorisa-
tion de se rendre à Paris afin de confé-
rer sur le sort de son armée. 

le procès-verbal de son interroga-
toire, puis donna l'ordre de ramener 
le prisonnier à la gare Saint-Lazare 
et, de là, le diriger immédiatement 
sur le lieu du crime, par l'express de 
l heure 25. 

...En . voiture, derechef, l'inspec-
teur détaillait, du coin de l'œil, la 
physionomie de son prisonnier qu'il 
trouvait extrêmement sympathique. 
L'ovale du visage rasé était d'une 

Eureté gracieuse, et les grands yeux 
leus, ombragés de longs* cils, cou-

leur de maïs mûr, exprimaient plus 
de tendresse que de férotité... Tout, 
dans son attitude, décelait un gar-
çon bien élevé ; sa parole était ca-
ressante et son geste délié ; et, à 
part le costume un peu « cabotin » 
qui indiquait suffisamment sa pro-
fession, on eût pu le prendre, à la 
vérité, pour un correct gentleman... 

Et il se dégageait de toute sa per-
sonne une cordialité si franche, que 
l'inspecteur de la Sûreté, lui-même, 
de nature bourrue et, par tempéra-
ment et par profession, peu enclin à 
une sympathie irraisonnée pour les 
criminels qu'il était chargé d'arrêter, 
se sentait envahi d'une sympathie 
inexplicable à l'endroit de son pri-
sonnier. 

Et c'est à l'instant même où l'ins-
pecteur — cet inspecteur, n'omettons 
point de le dire, pour la netteté du 
récit où les personnages s'accumu-
lent et semblent faire boule de nei-
ge, s'appelait Fleury — c'est à l'ins-
tant même où Fleury dévisageait 

Properce, du coin de l'œil, avec une 

propension à la bienveillance, que 
Properce se tourna et lui dit, avec 
une candeur exquise: 

— N'est-ce pas, monsieur, que je 
n'ai vraiment guère l'air d'un as-
sassin ? 

— Ah ! fichtre non, bougonna le 
policier. 

Mais il corrigea instantanément ce 
cri du cœur, en ajoutant : 

— Il est vrai qii'il ne faut jamais 
se fier aux apparences. 

Comme le fiacre les ballottait ïi 
une allu're modérée, et que le mou-
vement de la rue n'était pas un ka-
léidoscope suffisant à intéresser plus 
longtemps l'inspecteur Fleury, il en-
gagea nettement la conversation : 

— Et qu'est-ce que vous faisiez... 
avant ? 

— Avant quoi ? s'étonna Pro-
perce. 

— Avant Vaffaire, parbleu !... 
l'affaire qui nous a mis en relations... 

— Monsieur, dit Properce de sa 
voix chantante et dolente, j'ai tou-
jours été un artiste probe et sincè-
re... La mime, où s'illustra mon glo-
rieux maître Debureau... est, de 
tous les arts d'expression, celui qui 
demande peut-être le plus de sensibi-
lité dans le cœur et le plus de fi-
nesse dans l'esprit... 

« C'est un art qui nous prend 
d'une façon d'autant plus absolue, 
que nous n'avons pas, pour nousi 
étourdir, le vain mirage de la parole 
humaine qui est une infirmité... et 
un mensongej.., Le geste seul doit suf-
fire à tout exprimer... Et lorsqu'un 

Chef cuisinier 
Muni de bonnes références 

DEMANDE PLACE 
S'adresser au Bureau du Journal. 

Entrepôt des Sels du Midi 
J. ROUS, rue Victor-Hugo. 

artiste de valeur, aimant conscien-
cieusement son métier, n'arrive pas 
à se faire comprendre, par l'unique 
magie de ce geste, il ne s'ensuit pas, 
nécessairement, qu'il soit un artiste 
médiocre... mais plus vraisemblable-
ment, il en découle une infério-
rité de compréhension, chez le spec-, 
tateur qui a besoin, pour saisir, du 
secours mensonger de la parole in-
firme... 

— Permettez, l'arrêta, l'inspec-
teur Fleury... je ne suis pas grand 
clerc, en fait d'art... Mais, à travers 
votre phraséologie prétentieuse, je 
vois parfaitement où vous voulez en 
venir... C'est à la justice de com-
prendre votre geste... et vous trouvez 
la parole secondaire, au point de 
de ne pas vouloir expliquer ce ges-
te ?... Oui, oui, mon bonhomme, 
c'est la théorie d'Avinain, c'est 
celle de tous les criminels... 

Properce eut un sourire doulou-
reux... 

— J'étais, dit-il, à cent lieues de 
penser au crime qui m'est imputé ! 

Et il rougit légèrement — honteux 
de ce premier ihensonge - en ajou-
tant : 

 ...Je parlais de mon art, tout 
simplement. . 

Ce n'est guère le moment ! 
avouez-le... fit l'autre, et vous, feriez 
beaucoup mieux de songer a votre 
défense... : T, 

— Je suis innocent, affirma Pro-
perce avec force.... je vous le jure, et 
l'innocence ne se défend pas, vous 
le savez bien... 

 Ah ! vous êtes rigolo, vous, par 

AVIS DE DÉCÈS 
Les familles GRÉGOIRE, DUMAS, 

GUIRAUD, PARAZINES, RULHE et 
tous les autres parents ont la dou-
leur de faire part à leurs amis et con-
naissances de la perte cruelle qu'elles 
viennent de faire en.la personne de 

Madame Veuve Géîestin GRÉGOIRE 
IMée Rulhe 

décédée à Cahors, le 8 décembre 
1920, à l'âge de 82 ans, et les prient 
de vouloir bien assister à ses obsè-
ques qui auront lieu vendredi 10 dé-
cembre à 9 h. 1/4 du matin en l'Eglise 
Cathédrale. 

Réunion à la maison mortuaire 14, 
Place des Petites-Boucheries. 

Il ne sera pas fait d'invitation le 
présent avis en tenant! lieu-

CONVOI FUNÈBRE 
Madame veuve HENRI, 
Monsieur Pierre CABESSUT, fabri-

cant d'Eaux gazeuses, et tons les autres 
parents, 

prient leurs amis et connaissances de 
vouloir bien assister aux obsèques de 

Monsieur Joseph HENRI 
Lieutenant au 1" d'Infanterie, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Mort pour la France. 

qui auront lieu Vendredi 10 courant, à 10 
heures du matin. 

Réunion à ia maison mortuaire, 19, 
rue St-Barthélétny. 

8CLLKTIN F1MQEB 
Paris, le 7 Décembn- 1920. 

Le marché est toujours agité, et la plu-
part des valeurs abandonnent encore du 
terrain. Cependant en clôture, ou note un 
léger raffermissement de quelques titres 
pétrolifères sur les moins mauvaises dis-
positions du marché de Londres. 

Les changes se tendent à nouveau et nos 
rentes françaises sont soutenues : 3 0/0 
56,90, 5 0/0 85,20, 4 0/0 1917 et 1918, 69,60 
et 69,25, 5 0/0 amortissable 97.75. Crédit 
National ancien 480. le nouveau 494'. 

Banques faibles : Paris 1.520, Union 
Parisienne 1.035, Lyonnais 1.550. 

Navigations lourdes : Suez 5.985, Tran-
satlantique 309, Chargeurs Réunis 935. 

Cuprifères irrégulières : liio lourd à 
1.420,Tanganyika 80. 

Industrielles russes plus lourdes : 
«aphte 360, Bakou 3 800. Liariosoff 630, 
Platine 545, North Caucasian 77. 

Pétrolifères fermes nu début, se ressai-
sissent en clôture : Eagle 632. 626 et 640, 
Shell 369, Royal Du tel» 32.800, Omnium 
des pétroles l.'iH). 

Diamantifères et mines d'or soutenues : 
De Beers 7S4, Crown mines 136. Rand 
mines Î45, Goldfields 60,50'; 

Gaoutchoutières indécises : Financière 
165. Malacca 127. 

Une fatale erreur 
Sera pour les personnes qui sou-

cieuses de leurs intérêts, n'auront 
pas visité l'exposition de chaussu-
res de Grand Luxe de Limoges et aux 
prix Incroyables de bon Marché que le 
Grand Public de Cahors a pu s'offrir. 
Visiter c'est voir et voir c'est acheter 

Absolument Unique 
Votre grand nombre seul peut aider à la naisse 

QUE SEULS VOUS DESIREZ 

Sue de la Mairie, Ancienne Maison Salanié 

Marché de La Viliette 
6 Décembre 1920 

ESPÈCES 

ENTRÉES 

RENVOI 

———— I 

Bœufs 
Vaches... 3.6.12 » 
Taureaux. 
Veaux 1.084 » 
Moutons.. 10.600 

3.732 » 

PRIX PAR 1/2 KIL. 

Les porcs sa cotent 
au 50 k. poids vif 

4,60 

6,50 
5,50 
6,30 

2' quai. 

4,40 

6,25 
5,25 
6.20 

•quai. 

4,00 

5,75 
5,00 
6.00 

OBSERVATIONS.— Vente plus facile sur 
les bœufs, veaux et moutons, mauvaise 
sur les porcs. 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gémnt : B. ALIBERT. 

exemple, s'esclalTa l'inspecteur Fleu-
ry... L'innocence ne se défend pas ?... 
Qu'est-ce que vous me chantez-là ? 

— Non, monsieur... Elle est, ou 
elle n'est pas... 

— Mais, enfin, mon pauvre ami, — 
et je vous appelle mon pauvre ami, 
parce que vous m'intéressez énor-
mément et que vous n'êtes pas un as-
sassin ordinaire, — c'est idiot, votre 
façon de raisonner ét ce n'est pas de 
cette manière que vous allez vous ti-
rer des griffes du juge d'instruction, 
pour peu qu'il soit un brin calé !... 
Car, à première vue, — notez que je 
ne connais pas un traître mot de 
l'affaire, au fond... — toutes les ap-
parences sont contre vous.-. 

— Hé ! monsieur, fit le mime Pro-
perce, avec sa douceur angélique - et 
son même sourire souffreteux... no 
venez-vous pas précisément de dire 
qu'il ne faut jamais se fier aux ap-
parences ? 

...Le fiacre s'arrêtait devant la ga-
re ; les deux hommes en descendi-
rent. 

Mais, à peine Properce eut-il mis 
pied à terre que la tranquillité douce 
dont il ne s'était point départi une 
minute depuis son arrestation, s'éva-
nouit^ subitement pour faire place à 
la même angoisse que nous l'avons 
vu manifester à la descente du rapide. 

(A suivre) 
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